
U SOCIÉTÉ DI) PARLER FRANÇAIS
AU CANADA

Fondée le 18 février 1902, à Québec, sous le patronage de
l’Université Laval.

La Société a pour objet l’étude et le perfectionnement du 
parler français au Canada. Elle revendique les droits que notre 
histoire et la loi reconnaissent à la langue française. Elle entre­
tient chez les Canadiens français le culte de la langue maternelle, 
les engage à perfectionner leur parler, à le conserver pur de tout 
alliage, à le défendre de toute corruption.

Œuvre nationale, elle en appelle à tous ceux qui ont à cœur le 
maintien de la nationalité canadienne-française avec sa foi, sa langue 
et ses traditions.

Siège social de la Société : Université Laval, Québec.

Adresse pour tout ce qui concerne la Société :

M. Adjutor Rivard,
Secrétaire de la Société du Parler français,

Université Laval,

(n. 218, Casier.) Québec.

La Société du Parler Français a pour organe la revue le 
Parler français. Tout abonné à la revue devient, avec l’agrément 
du bureau de direction, membre de la Société.

Les quinze premiers volumes de la revue ou Bulletin du Parler 
français sont en vente : Prix, chaque volume : $3.00. Le premier 
et le troisième volume ne se vendent que dans la série complète, dont 
le prix est de $45.00.
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